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(54) Volet roulant présentant un verrou de fixation du tablier

(57) L’invention est relative à un volet roulant de pro-
tection pour ouverture, constitué essentiellement par un
tablier (1) articulé, guidé, au moins en partie dans un
cadre placé dans ladite ouverture, apte à s’enrouler
autour d’un tambour récepteur (3), et apte à être bloqué
en rotation, ledit volet roulant présentant au moins une
attache (4) prévue entre un point d’accroche (5) du tam-
bour (4) et la partie supérieure (6) du tablier, ladite atta-
che (4) présentant des moyens d’articulation (7) pour
s’enrouler autour dudit tambour (3) lorsque le tablier est
en position haute, et des moyens pour se rigidifier en un
certain rayon de courbure lorsque le tablier est en posi-
tion basse, afin d’empêcher tout relevage involontaire ou
intempestif de ce dernier.

Selon l’invention :
- l’attache présente une longueur égale ou supérieure à
la distance de montage séparant le point d’accroche (5)
du tambour (3) et ladite partie supérieure (6) du tablier
lorsque ce dernier est en position basse,
- l’attache présente en outre, des moyens de réglage
pour adapter automatiquement une dimension adéquate
de ladite attache entre ledit point d’accroche (5) et ladite
partie supérieure (6) du tablier lorsque ce dernier est en
position basse.
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Description

[0001] L’invention est relative à un volet roulant de pro-
tection pour ouverture, constitué essentiellement par un
tablier, guidé, au moins dans un cadre placé dans ladite
ouverture. Elle trouvera notamment son application dans
le bâtiment lors de son utilisation de volet pour protéger
les portes, les fenêtres ou autres.
[0002] Dans le domaine des volets roulants, le tablier
est abaissé ou relevé par des dispositifs de commande.
Néanmoins, l’espace libre entre l’extrémité supérieure
des coulisses du tablier et le tambour constitue une zone
d’enroulement où le tablier n’est plus guidé.
[0003] De ce fait, lorsque le tablier est en position bais-
sée, on constate qu’il est possible de relever le tablier
d’une certaine hauteur en agissant directement sur ce
dernier, la partie supérieure du tablier ondulant dans la
zone d’enroulement.
[0004] On connaît alors des attaches, appelées dispo-
sitifs de verrouillage, aptes à relier le tambour d’enrou-
lement et la partie supérieure du tablier. Lorsque le tablier
de volet roulant est en position basse, ces attaches se
rigidifient pour empêcher tout relevage involontaire ou
intempestif du tablier.
[0005] On connaît par exemple du document FR-
2.584.130 une attache constituée par des lames rigides,
notamment plastiques, contigües et parallèles. Ces la-
mes sont assujetties transversalement à au moins un
élément souple élastique. Les lames rigides constituent
alors des moyens d’arc-boutement qui permettent de ri-
gidifier l’attache pour un certain rayon de courbure.
[0006] Cette attache est généralement fixée entre la
dernière lame supérieure du tablier de volet roulant et le
tambour. Néanmoins, pour pouvoir fonctionner correcte-
ment, la dimension de l’attache doit être déterminée en
fonction du déport vertical et horizontal séparant la der-
nière lame supérieure du tablier et le tambour d’enrou-
lement.
[0007] Or, cette dimension est une variable qui dépend
de la position finale de la lame supérieure du tablier lors-
que ce dernier est abaissé. Toutefois, cette position est
difficilement maîtrisable car elle dépend à la fois du pas
des lames du tablier et de la hauteur de la fenêtre à pro-
téger.
[0008] Par ailleurs, le déport peut également dépendre
d’autres paramètres, tels que de la taille du coffre de
volet roulant utilisé, du rayon du tambour de volet roulant,
etc.
[0009] Aussi, l’installation d’une telle attache à un volet
roulant nécessite une phase de réglage au cours de la-
quelle le technicien va devoir fixer une longueur d’attache
adaptée pour que cette dernière soit effective lorsque le
tablier est en position basse.
[0010] Le but de la présente invention est de proposer
un volet roulant de protection pour ouverture qui puisse
pallier aux différents inconvénients cités ci-dessus et qui
empêchent des manoeuvres non autorisées lorsque le
volet roulant est en position fermée.

[0011] Un autre but de l’invention est de proposer un
volet roulant muni d’au moins une attache qui ne néces-
site aucune phase de réglage lors de son installation.
[0012] Un autre but de l’invention est de proposer un
volet roulant muni d’une attache standard qui puisse
s’adapter aux différentes dimensions notamment de cof-
fre de volet roulant.
[0013] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre, qui n’est cependant donnée qu’à titre indicatif et
qui n’a pas pour but de la limiter.
[0014] L’invention concerne un volet roulant de pro-
tection pour ouverture, de type connu constitué essen-
tiellement par un tablier articulé, guidé, au moins en partie
dans un cadre placé dans ladite ouverture, apte à s’en-
rouler autour d’un tambour récepteur et apte à être blo-
qué en rotation, ledit volet roulant présentant au moins
une attache prévue entre un point d’accroche du tambour
et la partie supérieure du tablier, ladite attache présen-
tant des moyens d’articulation pour s’enrouler autour du-
dit tambour lorsque le tablier est en position haute et des
moyens pour se rigidifier en un certain rayon de courbure
lorsque le tablier est en position basse, afin d’empêcher
tout relevage involontaire ou intempestif de ce dernier.
[0015] Selon la caractéristique de l’invention :

- l’attache présente une longueur égale ou supérieure
à la distance de montage séparant ledit au moins un
point d’accroche du tambour et ladite partie supé-
rieure du tablier lorsque ce dernier est en position
basse,

- l’attache présente en outre des moyens de réglage
pour adapter automatiquement une dimension adé-
quate de ladite attache entre ledit au moins un point
d’accroche et ladite partie supérieure du tablier lors-
que ce dernier est en position basse,

- lesdits moyens de réglage sont constitués, au niveau
du point d’accroche (5), par des moyens (10, 11) de
blocage unidirectionnel aptes à bloquer l’attache (4)
pour unedite longueur d’attache adéquate lorsque
le tambour est actionné en rotation dans le sens de
déroulement du tablier (1), et aptes à glisser sous
l’action du poids du tablier (1) lorsque le tambour (3)
est actionné en rotation dans le sens d’enroulement
du tablier (1), lesdits moyens de blocage unidirec-
tionnel étant constitués par un cavalier (10) de fixa-
tion assujetti audit tambour (3) et aptes à coopérer
avec une denture transversale (11) disposée longi-
tudinalement à l’attache (4).

[0016] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description suivante accompagnée des dessins qui en
font partie intégrante.

La figure 1 est une vue en perspective d’un volet
roulant conforme à l’invention, le tablier étant en po-
sition basse.
La figure 2 est une vue de côté d’un volet roulant,
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tel qu’illustré à la figure 1, le tablier de volet roulant
étant en position basse, le tambour de volet roulant
continuant sa rotation dans le sens de déroulement.
La figure 3 est une vue de côté d’un volet roulant,
tel qu’illustré à la figure 2, l’attache étant bloquée par
le tambour d’enroulement.
La figure 4 est une vue de côté d’un volet roulant,
tel qu’illustré à la figure1, en phase d’enroulement.
Les figures 5 et 6 sont des vues en perspective d’un
volet roulant conforme à l’invention, selon un second
mode de réalisation.
La figure 7 est une vue en coupe d’un volet roulant
conforme à l’invention, selon un troisième mode de
réalisation.
La figure 8 est une vue en coupe d’un volet roulant
conforme à l’invention, selon un quatrième mode de
réalisation.
La figure 9 est une vue en perspective d’un volet
roulant conforme à l’invention selon un cinquième
mode de réalisation.

[0017] L’invention concerne un volet roulant de pro-
tection pour ouverture, constitué essentiellement par un
tablier 1 articulé notamment constitué de lames articu-
lées entre elles.
[0018] Le tablier est guidé, au moins en partie dans un
cadre placé dans ladite ouverture, apte à s’enrouler
autour d’un tambour récepteur 3 et apte à être bloqué en
rotation.
[0019] Ledit volet roulant présente au moins une atta-
che 4 prévue entre un point d’accroche 5 du tambour 4
et la partie supérieure 6 du tablier. Ladite attache 4 pré-
sente, d’une part, des moyens d’articulation 7 pour s’en-
rouler autour dudit tambour 4 lorsque le tablier est en
position haute et, d’autre part, des moyens, notamment
d’arc-boutement, pour se rigidifier en un certain rayon de
courbure lorsque le tablier 1 est en position basse, afin
d’empêcher tout relevage involontaire ou intempestif de
ce dernier.
[0020] II est à noter que l’attache 4 peut se rigidifier,
le cas échéant, pour un rayon de courbure infini, consti-
tuant ainsi une droite, et ne pas être nécessairement une
courbe concave ou convexe.
[0021] Tel qu’illustré à la figure 1, le tambour récepteur
3 peut être notamment monté en rotation entre deux
joues 13 aptes à fermer un coffre de volet roulant. Ces
joues 13 peuvent être notamment fixées aux coulisses
14, encore appelées glissières, constituant ledit cadre
placé dans l’ouverture à protéger, au moyen d’une patte,
non illustrée, apte à coopérer dans un logement longitu-
dinal des coulisses 14.
[0022] Un guide lame 15, encore appelé tulipe, peut
être prévu pour guider les lames du tablier 1 au niveau
de l’extrémité supérieure des coulisses 14.
[0023] Selon l’invention, l’attache présente une lon-
gueur égale ou supérieure à la distance de montage sé-
parant ledit point d’accroche 5 du tambour 3 et ladite
partie supérieure 6 du tablier 1 lorsque ce dernier est en

position basse.
[0024] En outre, l’attache présente des moyens de ré-
glage pour adapter automatiquement une dimension
adéquate de ladite attache entre ledit point d’accroche 5
et ladite partie supérieure du tablier lorsque ce dernier
est en position basse.
[0025] On entend par dimension adéquate, la longueur
efficace de l’attache nécessaire pour que cette dernière
se rigidifie et notamment s’arc-boute parfaitement lors-
que le tablier est en position basse.
[0026] Selon un mode de réalisation, les moyens de
réglage sont constitués, au niveau du point d’accroche
5, par des moyens 10, 11 de blocage unidirectionnel,
aptes à bloquer l’attache pour unedite dimension adé-
quate de ladite attache lorsque le tambour est actionné
en rotation dans le sens de déroulement du tablier et
apte à glisser, sous l’action du poids du tablier 1, lorsque
le tambour 4 est actionné en rotation dans le sens d’en-
roulement du tablier 1.
[0027] Tels qu’illustrés aux figures, les moyens de blo-
cage unidirectionnels sont constitués par un cavalier de
fixation 10 assujetti audit tambour 3, apte à coopérer avec
une denture transversale 11 disposée longitudinalement
à l’attache 4.
[0028] Telle qu’illustrée aux figures 1 à 7 et 9, la den-
ture transversale 1 est disposée sur le dos de l’attache
4, côté opposé au tambour 3.
[0029] Le cavalier de fixation 10 présente au moins
une aile de retour 17 apte à glisser ou à se bloquer suivant
le sens de déplacement de l’attache 4, avec la denture
transversale 11.
[0030] Selon un autre mode de réalisation illustré à la
figure 8, la denture transversale 11 est disposée sur la
surface concave de l’attache, côté tambour 3. Dans ce
cas, l’aile de retour 17 contraint élastiquement la denture
11 à venir coopérer avec une dent 26, notamment con-
forme, du cavalier 10.
[0031] Tel qu’illustré aux figures 5 et 6 notamment le
cavalier 10 est constitué par deux éléments de fixation
23. Chaque élément de fixation 23 peut présenter une
partie inférieure 18 apte à coulisser dans un rail en Ω du
tambour 3.
[0032] Les deux éléments de fixation 23 sont insérés
dans le rail 19 à chacune des extrémités du tambour et
sont translatés pour venir en prise avec l’attache 4. Les
éléments de fixation 23 présentent chacun une partie
supérieure en L couché constituant ladite aile de retour
17 apte à venir coopérer avec le dos de l’attache 4.
[0033] Le tambour 3 peut être obtenu à partir d’un
feuillard métallique après plusieurs opérations de pliage
successifs permettant notamment de réaliser ledit rail en
Ω 19.
[0034] Lorsque le tambour 3 ne présente pas de con-
formation en queue d’aronde, les deux éléments de fixa-
tion 23 peuvent être fixés aux extrémités du tambour 3
au moyen de bague 25. Tel qu’illustrés à la figure 9,
unedite bague 25 présente une protubérance 29 à fonc-
tion de clavette, apte à coopérer avec une rainure longi-
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tudinale 27 au tambour 3, afin d’assujettir en rotation la-
dite bague 25 au tambour 3.
[0035] Chaque bague 25 présente également une lan-
guette 28 de longueur sensiblement égale à la longueur
du tambour et présentant à son extrémité un clip de fixa-
tion 30 apte à coopérer avec une partie complémentaire
31 sur l’autre bague.
[0036] Telles qu’illustrées aux figures 2 et 3, les dents
12 constituant la denture transversale 11 présentent une
section triangulaire orthogonale ou encore une section
en forme de rochet. Aussi, tel qu’illustré à la figure 2,
lorsque le tablier 1 est en position basse, le tambour 3
continue sa rotation un bref instant jusqu’à ce que le ca-
valier 10 vienne se bloquer, tel qu’illustré à la figure 3 sur
la dent 12 le plus favorable au blocage.
[0037] L’extrémité supérieure de l’attache 4 présente
en outre des moyens de butée 8 aptes à coopérer direc-
tement ou indirectement avec le tambour 3, au niveau
du point d’accroche 5 pour permettre le relevage du ta-
blier lorsque le tambour 3 est actionné dans le sens d’en-
roulement.
[0038] Tels qu’illustrés à la figure 1 ou aux figures 5 et
6, les moyens de butée sont constitués par des saillies,
notamment latérales à l’attache 4, aptes à coopérer le
cavalier 10, notamment au niveau d’unedite aile 17.
[0039] Aussi, lorsque le tablier 1 est en position basse
et que le tambour 3 est actionné en rotation dans le sens
d’enroulement, l’attache 4 glisse dans le cavalier 10 jus-
qu’à ce que ce dernier entre en contact avec les saillies
des moyens de butée 8. Dès lors, le tablier 1 est entraîné
en montée par la rotation du tambour 4. L’attache ainsi
que les lames du tablier s’enroulent alors autour du tam-
bour 3 tel qu’illustré à la figure 4.
[0040] Telle qu’illustrée aux figures 1 à 7 et 9, l’attache
est constituée par une pluralité de lames rigides 41 con-
tigües et disposées parallèles, liées entre elles par des
moyens de liaisons 7’ souples. Ces lames rigides cons-
tituent des moyens d’arc-boutement qui permettent à l’at-
tache de se rigidifier pour un certain rayon de courbure
lorsque le tablier 1 est en position basse.
[0041] Selon un premier mode de réalisation illustré
aux figures, lesdites lames rigides 41 ainsi que les
moyens de liaison 7’ constituent un élément monolithi-
que, les moyens de liaison 7’ étant réalisés dans la masse
au moyen d’évidements constituant des affaiblissements
de section. Dans ce mode de réalisation, l’attache est
réalisée en matière plastique notamment par les procé-
dés de moulage par injection.
[0042] Selon un autre mode de réalisation, les lames
rigides 41 contigües sont assujetties à au moins un élé-
ment souple rapporté.
[0043] Dans ce mode de réalisation, les lames rigides
41, notamment en matière plastique, sont assujetties
transversalement à au moins une lame élastique. Les
lames rigides 41 peuvent être fixées à ladite au moins
une lame élastique par tout moyen et notamment au
moyen de rivets.
[0044] Telle qu’illustrée aux figures 2 et 3, selon un

premier mode de réalisation, chaque lame rigide 41 for-
me une dent 12 de la denture transversale 11.
[0045] Selon un second mode de réalisation illustré
aux figures 5 et 6, chaque lame rigide 41 constitue plu-
sieurs dents 12.
[0046] Par ailleurs, toujours aux figures 5 et 6, les la-
mes 41 de l’attache 4 présentent, au niveau d’une zone
dorsale ne coopérant pas avec l’aile de retour 17 des
éléments de fixation 23 constituant le cavalier 10, une
portion centrale 20 sans denture. La position centrale 20
permet de protéger les premières lames du tablier qui
s’enroulent du marquage des dents 12. Cette portion
centrale 20 permet également d’augmenter la surface de
contact entre chaque lame 41 voisine, et ainsi permet de
favoriser le phénomène d’arc-boutement.
[0047] La figure 7 illustre un troisième mode de réali-
sation d’une attache conforme à l’invention, dans lequel,
la denture transversale 11 est constituée par de simples
saillies 12. Le cavalier 10 présente alors au niveau de
l’aile de retour 17 un pan oblique afin de bloquer ou
d’autoriser le glissement de l’attache 4.
[0048] L’extrémité inférieure de l’attache 4 présente
des moyens de fixation 9 aptes à coopérer, notamment
par crochet, avec des moyens complémentaires de la
partie supérieure du tablier 1.
[0049] Lesdits moyens de fixation 9 de l’attache 4 à la
partie supérieure du tablier 1 constituent avec le corps
de ladite attache un élément monolithique, ou encore
constituent un élément distinct prévu pour être démon-
table.
[0050] Aussi, la dernière lame inférieure 9 de l’attache
4 constitue une mâchoire de fixation apte à coopérer avec
un profil de forme en crochet de la lame supérieure du
tablier 1.
[0051] Selon un mode de réalisation, l’attache 4 con-
forme à l’invention peut être complétée par une liaison
ressort, distincte, prévue entre le tambour 3 et la lame
supérieure du tablier. Cette liaison ressort a pour fonction
de pousser vers le bas et mettre la dernière lame supé-
rieure du tablier en bonne position, notamment dans les
coulisses du tablier.
[0052] Cette liaison ressort peut être de même lon-
gueur que l’attache 4 conforme à l’invention et se cam-
brer en position basse. Elle trouvera un intérêt particulier
en cas de tablier léger pour lequel les dernières lames
supérieures peuvent s’arc-bouter dans les coulisses.
[0053] Naturellement, d’autres modes de mise en
oeuvre à la portée de l’homme de l’art, auraient pu être
envisagés sans pour autant sortir du cadre de l’invention.

Revendications

1. Volet roulant de protection pour ouverture, constitué
essentiellement par un tablier (1) articulé, guidé, au
moins en partie dans un cadre placé dans ladite
ouverture, apte à s’enrouler autour d’un tambour ré-
cepteur (3) et apte à être bloqué en rotation, ledit
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volet roulant présentant au moins une attache (4)
prévue entre un point d’accroche (5) du tambour (3)
et la partie supérieure (6) du tablier (1), ladite attache
(4) présentant des moyens d’articulation (7) pour
s’enrouler autour dudit tambour (3) lorsque le tablier
est en position haute, et des moyens pour se rigidifier
en un certain rayon de courbure lorsque le tablier
est en position basse, afin d’empêcher tout relevage
involontaire ou intempestif de ce dernier, caractéri-
sé en ce que :

- l’attache (4) présente une longueur égale ou
supérieure à la distance de montage séparant
le point d’accroche (5) du tambour (3) et ladite
partie supérieure (6) du tablier (1) lorsque ce
dernier est en position basse,
- l’attache (4) présente en outre des moyens de
réglage pour adapter automatiquement une di-
mension adéquate de ladite attache entre ledit
point d’accroche (5) et ladite partie supérieure
(6) du tablier lorsque ce dernier est en position
basse,
- lesdits moyens de réglage sont constitués, au
niveau du point d’accroche (5), par des moyens
(10, 11) de blocage unidirectionnel aptes à blo-
quer l’attache (4) pour unedite longueur d’atta-
che adéquate lorsque le tambour est actionné
en rotation dans le sens de déroulement du ta-
blier (1), et aptes à glisser sous l’action du poids
du tablier (1) lorsque le tambour (3) est actionné
en rotation dans le sens d’enroulement du tablier
(1), lesdits moyens de blocage unidirectionnel
étant constitués par un cavalier (10) de fixation
assujetti audit tambour (3) et aptes à coopérer
avec une denture transversale (11) disposée
longitudinalement à l’attache (4).

2. Volet roulant selon la revendication 1, dans lequel
le cavalier (10) de fixation présente au moins une
aile de retour 17 apte à glisser ou se bloquer suivant
le sens de déplacement de l’attache (4) par rapport
à la denture transversale (11).

3. Volet roulant selon la revendication 1 ou 2, dans le-
quel les dents (12) constituant la denture transver-
sale (11) présentent une section triangulaire ortho-
gonale, ou encore une forme de crochet.

4. Volet roulant selon l’une des revendication 1 à 3,
dans lequel l’extrémité supérieure de l’attache pré-
sente des moyens de butée (8 aptes à coopérer di-
rectement ou indirectement avec le tambour (3), au
niveau du point d’accroche (5) de telle façon à per-
mettre le relevage du tablier (1) lorsque le tambour
(3) est actionné en rotation dans le sens d’enroule-
ment.

5. Volet roulant selon la revendication 4, dans lequel

les moyens de butée (8) sont constitués par des
saillies de l’attache (4), aptes à coopérer avec le ca-
valier (10).

6. Volet roulant selon l’une des revendications 1 à 5,
dans lequel l’attache (4) est constituée par une plu-
ralité de lames rigides (41) contigües, disposées pa-
rallèles et liées entre elles par des moyen de liaisons
(7’) souples.

7. Volet roulant selon la revendication 6, dans lequel
lesdites lames rigides (41) et les moyens de liaison
(7’) constituent un élément monolithique, les moyens
de liaison (7’) étant réalisés dans la masse au moyen
d’évidements constituant des affaiblissements de
section.

8. Volet roulant selon la revendication 6, dans lequel
les lames rigides (41) contigües sont assujetties à
au moins un élément souple rapporté.

9. Volet roulant selon l’une des revendications 1 à 9,
dans lequel l’attache (4) présente des moyens de
fixation (9) à la partie supérieure du tablier (1), lesdits
moyens de fixation (9) constituant avec le corps de
l’attache (4) un élément monolithique, ou encore
constituant un élément distinct prévu pour être dé-
montable.

10. Volet roulant selon l’une des revendications 1 à 9
présentant en outre, une liaison ressort, distincte de
l’attache (14) prévue entre le tambour (3) et la lame
supérieure du tablier (1) de volet roulant apte à se
cambrer en position basse pour pousser vers le bas
et mettre en position la dernière lame supérieure du-
dit tablier.
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